
Planning des épreuves de SELECTION AS- ES- EJE           2011- 2012 

 

 

                   Candidats Tout Public 
 

 

            
     Candidats dispensés d’écrit 

du Réseau partenaires UNAFORIS /  
IFME/ DRJSCS/ AUTRES 

 
INSCRIPTION  EPREUVE  ECRITE 

                                        
17 octobre 

            Ouverture  inscriptions épreuves écrites            
 

1 décembre 2011 
Clôture des inscriptions épreuves écrites 

 
samedi 07 janvier 2012                           

Epreuves écrites          
  

Pour la rentrée de septembre 2012, 
 les épreuves écrites d’admissibilité  

ES- ASS- EJE changent ! 
 
Nouvelles épreuves  
 

• Dégager les idées principales d’un texte   (10 points) 
• Développer deux questions liées au texte  (20 points) 
• Questionnaire d’actualité à choix multiple (10 points) 

 
Durée : 3h30 
Date : samedi 7 janvier 2012 
 
Le résultat aux épreuves d’admissibilité pour la   
sélection ASS et ES est valable pour : 
                l’IRTS et pour l’IFME (Nîmes) 
 
Sont admissibles les candidats ayant obtenu au moins 20 points sur 40 
 
Modalités 
 
Les candidats s’inscrivent dans le centre de leur choix. Ils 
seront tous convoqués le même jour dans le centre où ils 
se seront inscrits.  
S’ils sont déclarés admissibles, ils pourront s’inscrire aux 
épreuves orales ASS ou ES de l’IFME ou de l’IRTS (ou des 
deux) 
 
Attention ! 

 Les candidats EJE s’inscrivent obligatoirement 
à l’IRTS. 

 Les candidats souhaitant bénéficier de 
l’admissibilité commune GNI-UNAFORIS doivent 
impérativement s’inscrire à l’IRTS. 

 
 

3 février 2012 
Publication des résultats d'admissibilité 
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Planning des épreuves de SELECTION AS- ES- EJE           2011- 2012 

 

 
INSCRIPTION  EPREUVE ORALE 

 
03 FEVRIER 2012 

OUVERTURE INSCRIPTIONS EPREUVES ORALES 

 
Dés que le candidat est admissible 

 
Après inscription et dés réception du 

justificatif de dispense 
 

 
Envoi des convocations aux épreuves orales dans le dossier Internet du candidat 

 

 
20 février 2012 

CLOTURE DES INSCRIPTIONS 
  Epreuves orales des candidats tout public et 

 retour des dossiers « épreuves orales »  
au plus tard le 20 février 2012 

   

 
      
                       29 mars 2012 

CLOTURE DES INSCRIPTIONS                       
Epreuves orales des candidats dispensés d’écrit  et 

 retour des dossiers « épreuves orales » 
 Paiement / confirmation par mail sous 10 jours dès 

réception de la date de convocation. 
 

 
MARS AVRIL MAI 2012 

EPREUVES ORALES 
 

 
25 mai 2012  

Publication des résultats d’admission 
 

 


